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La CRIIRAD a participé, le 
4 décembre 2015, à la réunion
de la CLI de la centrale de
CRUAS (Ardèche). L’élément
marquant est la profonde
inquiétude provoquée par les
exposés présentés par EDF et
par l’ASN sur les incidents
qui ont concerné la centrale
en 2015. 

Le 5 septembre 2015, au cours d’un
contrôle, un corps étranger (pièce
métallique) de 300 grammes a été
découvert à la base du faisceau tubu-
laire d’un des générateurs de vapeur
(GV) du réacteur N°3. Chaque réac-
teur comporte 3 GV (4 pour les réac-
teurs les plus puissants). Ce sont des
équipements gigantesques, d’une
vingtaine de mètres de haut, qui
contiennent plusieurs milliers de tubes
en forme de U dans lesquels circule
l’eau contaminée du circuit primaire, à
une température d’environ 320 °C et
une pression de 155 bars. De l’eau du
circuit secondaire (de l’ordre de 1 800

tonnes par heure et par
GV) est amenée au
contact de ces tubes
échangeurs de chaleur
où elle se transforme en
vapeur dirigée en salle
des machines pour faire
tourner les turbines et
produire l’électricité. La
surface d’échange est
de l’ordre de 5 000 m2

par GV.

Les GV, comme les
autres éléments du cir-
cuit primaire (cuve du
réacteur, tuyauteries pri-
maires, pressuriseur,
etc..) sont insérés dans
l’enceinte de confine-
ment, mais pas le circuit
secondaire. Un certain
taux de fuite est auto-
risé entre le circuit pri-
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maire et le circuit secondaire. Une par-
tie des substances radioactives conte-
nues dans l’eau du circuit primaire, et
en particulier le tritium, se retrouve ainsi
dans la vapeur envoyée dans le circuit
secondaire. 

Mais ce taux de fuite doit être surveillé
en permanence, car en cas de rupture
franche de tubes dans un GV, il pourrait
y avoir ouverture des soupapes de pro-
tection contre les surpressions situées
en dehors de l’enceinte de confine-
ment et relargage massif de substan-
ces radioactives (en particulier gaz
rares et iodes radioactifs) dans l’envi-
ronnement. Un tel événement pourrait
être à cinétique très rapide. L’ASN note
« c’est l’accident de rupture d’un tube
de générateur de vapeur qui justifie
l’existence d’une zone « PPI réflexe »
et les mesures de restriction d’urba-
nisme associées » (PPI : Plan Particulier
d’Intervention). Autrement dit, avec ce
type d’accident, les autorités n’au-
raient pas le temps de lancer une éva-
cuation. Le préfet devrait demander la
mise à l’abri immédiate de la popula-
tion dans un rayon de 2 (voire 3 km)
autour de la centrale. 

Le fait qu’un corps étranger de 300
grammes ait été oublié dans un GV
pendant plusieurs mois est vraiment
inquiétant. Dans cette affaire, EDF
estime en effet que l’objet était présent
depuis le précédent arrêt du réacteur
N°3 en 2014 et que les frottements
répétés entre ce corps étranger et le
faisceau de tubes ont provoqué une
usure importante de deux tubes dont
un présentait une perte d’épaisseur de
75 % ! Le corps étranger était « une
pièce d’un outillage installé dans les

générateurs de vapeur lors des arrêts
de réacteur pour, justement, y éviter
l’introduction de corps étrangers. Le
fait que ni les opérateurs, ni l’encadre-
ment n’aient détecté l’absence de
cette pièce à la fin du précédent
chantier pose question, comme d’ail-
leurs le fait que les systèmes de surveil-
lance acoustique mis en œuvre pour
détecter des vibrations anormales
n’aient rien détecté.

Un autre incident mettant en jeu ce
que les spécialistes appellent poéti-
quement des « corps migrants »
concerne l’arrêt de tranche du réac-
teur N°1. Le 17 juillet 2015 au cours
d’une intervention de brossage, une
centaine de fils métalliques d’un écou-
villon sont tombés dans le fond du pres-
suriseur. L’ASN note que l’intervention
de brossage a été réalisée sans prépa-
ration adéquate et sans analyse de ris-
que : les ouvertures du pressuriseur
n’avaient pas été équipées de protec-
tion adaptées. EDF a déployé des
moyens très importants pour récupérer
ces fils au fond du pressuriseur et des
tuyauteries à proximité. En effet, si ces
fils avaient été entraînés ultérieurement
dans le circuit primaire, ils auraient pu
endommager les assemblages de
combustible nucléaire. L’ASN note 
« il n’y a cependant pas de certitude
absolue qu’ils aient tous été trouvés ».
Le directeur de la centrale nous a expli-
qué en séance qu’il a fallu 13 jours de
travail pour récupérer la centaine de
fils. Or 1 jour d’arrêt supplémentaire du
réacteur coûte à EDF, 1 Million d’Euros.
Cela fait une bévue à 13 millions
d’Euros. La tentation de masquer cer-
taines erreurs est donc probablement
très forte.
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